
Tous droits réservés © Éditions Continuité, 2003 Ce document est protégé par la loi sur le droit d’auteur. L’utilisation des
services d’Érudit (y compris la reproduction) est assujettie à sa politique
d’utilisation que vous pouvez consulter en ligne.
https://apropos.erudit.org/fr/usagers/politique-dutilisation/

Cet article est diffusé et préservé par Érudit.
Érudit est un consortium interuniversitaire sans but lucratif composé de
l’Université de Montréal, l’Université Laval et l’Université du Québec à
Montréal. Il a pour mission la promotion et la valorisation de la recherche.
https://www.erudit.org/fr/

Document généré le 5 juil. 2025 17:34

Continuité

Île Verte
Évolution et persistance des paysages
Charles Méthé et Louise Newbury

Numéro 97, été 2003

Le patrimoine en circuits

URI : https://id.erudit.org/iderudit/15586ac

Aller au sommaire du numéro

Éditeur(s)
Éditions Continuité

ISSN
0714-9476 (imprimé)
1923-2543 (numérique)

Découvrir la revue

Citer cet article
Méthé, C. & Newbury, L. (2003). Île Verte : évolution et persistance des
paysages. Continuité, (97), 51–53.

https://apropos.erudit.org/fr/usagers/politique-dutilisation/
https://www.erudit.org/fr/
https://www.erudit.org/fr/
https://www.erudit.org/fr/revues/continuite/
https://id.erudit.org/iderudit/15586ac
https://www.erudit.org/fr/revues/continuite/2003-n97-continuite1055091/
https://www.erudit.org/fr/revues/continuite/


P a y s a g e 

Lîle Verte, c'est un bout de terre qui résiste aux velléités du temps. 

C'est une poignée d'hommes et de femmes qui se sont soudés à l'espace par leur façon de vivre. 

Pour permettre à la vie insulaire de suivre son cours, un cadre réglementaire 

est venu mettre l'île à l'abri de mauvais courants. 

par Charles Méthé 
et Louise Newbury 

S i t u é e à 200 kilomètres en 
aval de Québec-, faee à l'em
bouchure du Saguenay, l'île 
Verte émerge des eaux du 
Saint-Laurent comme une 
longue crête de 11 kilomètres. 
Elle est typique de ce paysage 
fait de plissements parallèles 
discontinus qui longent la rive 
sud de l'estuaire, de Belle
chasse jusqu'à Rimouski. 
Seule île habitée du Bas-
Saint-Laurent, elle a vu la pré

sence humaine ajouter un ca
ractère champêtre à sa beauté 
naturelle. Les prairies ont créé 
des perspectives très ouvertes 
sur la mer. Certains traits 
typiques de l'architecture ver
naculaire découlent du carac
tère maritime du site. 
Depuis 30 ans, la société tradi
tionnelle a cédé le pas à de 
nouvelles façons d 'habiter 
l'île. La pêche et l'agriculture, 
autrefois les bases de l'écono
mie, ont disparu pour être 
remplacées en grande partie 
par le tourisme et la villégiatu

re. Seules des pratiques agro
tourist iques, tel l 'élevage 
d'agneau de pré salé, ou des 
pratiques maraîchères alterna
tives permettent de maintenir 
un lien avec l'héritage agrico
le. La disparition en 1999 du 
zonage agricole comme outil 
de gestion du territoire a forcé 
les gens du milieu à dévelop
per une vision globale et des 
moyens de gestion de l'évolu
tion du paysage. 
Le grand défi consiste à main
tenir une âme à travers les 
changements de la société et 

Au nord de l'île Verte, 

dans le secteur avoisinant le 

secteur du phare, aucune 

construction ne peut se faire 

à moins de 100 m de la ligne 

des hautes eaux. 
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Lors de la rénovation récente 

de ce bâtiment, le propriétaire 

a choisi le parement de bois 

p lu tô t qu 'un matériau 

synthétique. 
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de la culture insulaire, à déve
lopper une vision de l'avenir 
du territoire en continuité 
avec sa trame géohistorique. 
Pour protéger le paysage, il 
faut donc définir un cadre 
d'évolution plutôt que de le 
fixer dans une image nostal-

L'ancien presbytère de l'île 

Verte récemment restauré. 
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Sj 
«L ,—. • I * - I kfc. 

•• i • M 
"1 ''IBaBBw M II 
• M 
"1 ''IBaBBw 

Les résidants de l'île favorisent de plus en plus le choix de matériaux 

naturels tel le bardeau de bois lors des rénovations. 
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gique. Cette évolution doit 
néanmoins perpétuer une 
mémoire inscrite dans la trame 
spécifique d'occupation de 
l'espace insulaire. Par consé
quent, les nouvelles divisions 
cadastrales, les nouvelles 
constructions ne doivent pas 
rompre brutalement avec l'es
prit du lieu. Des critères quali
tatifs, découlant du Plan d'in
tégration et d'implantation 
architecturales (PUA), com
plètent cette planification de 
la façon d'occuper l'espace. 

POUR L'INTÉGRITÉ 

DU PAYSAGE 

Le cadre réglementaire adopté 
en 1997 cherche à protéger les 
éléments fondamentaux du 
paysage insulaire. 
La protection des rivages est 
apparue essentielle pour évi
ter de fragiliser les écosys

tèmes riverains du littoral et 
de chambarder la répartition 
traditionnelle du bâti. Pour 
cette raison, la distance de 
toute construction par rapport 
à la ligne des hautes eaux a été 
établie à 50 mètres dans les 
zones habitées et à 100 mètres 
dans les zones sauvages situées 
au nord de l'île. 
Le respect de la trame cadas
trale passe par l'interdiction 
de créer de nouvelles rues. 
Tout nouveau bâti doit se 
positionner par rapport au che
min de l'Ile, seul axe de réfé
rence le long duquel les 
constructions se sont implan
tées depuis toujours. Ce che
min traverse l'île d'est en ouest 
et divise les terres en deux par
ties. Ainsi, la trame cadastrale 
originale, généralement per
pendiculaire au fleuve, qui 
s'étend sur l'île «d'une mer à 
l'autre», reste garante d'une 
certaine séquence d'implanta
tion. Depuis 1997, tout nou
veau lotissement doit respec
ter la trame nord/sud, et pour 
être constructible, il doit obli
gatoirement compter 8.5 mètres 
de façade sur le chemin public 
et 85 mètres sur le fleuve. 
L'implantation des nouveaux 
bâtiments doit se faire en s'har-
monisant avec l'orientation et 
l'implantation des bâtiments 
anciens encore existants. 
Le maintien d'un habitat de 
faible densité répond à la fois 
à une réalité historique, à la 
nécessité de protéger un 
milieu fragile et à la qualité de 
l'approvisionnement en eau. 
Pour être constructible, tout 
nouveau lotissement doit 
occuper une surface minimale 
de 8000 m'. 

Le PUA s'adapte selon la visi
bilité qu'aura le nouveau bâti
ment depuis le chemin public 
et son impact sur le paysage 
champêtre . Ainsi, le plan 
détermine quatre zones diffé
rentes. Dans certaines, les 
constructions neuves doivent 
s'inspirer de l 'architecture 
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P a y s a g 

traditionnelle, preserver le pay
sage c h a m p ê t r e . Par con t r e , 
même si les façades et les pro
fils des nouve l l e s c o n s t r u c 
t i ons v i s i b l e s du c h e m i n 
p u b l i c d o i v e n t r e f l é t e r les 
caractér is t iques d 'un habitat 
rural, la façade non visible du 
c h e m i n p u b l i c p o u r r a ê t r e 
c o n ç u e p lu s l i b r e m e n t , d e 
façon à exploiter la vue sur la 
mer. Ce t t e façade doit néan
moins s 'harmoniser avec les 
autres du même bâtiment. 
Dans d 'autres secteurs, où le 
paysage c h a m p ê t r e c è d e la 
place à la forêt, les nouveaux 
bât iments peuvent s 'éloigner 
des modèles traditionnels s'ils 
ne sont pas visibles depuis le 
c h e m i n p u b l i c . Ils d o i v e n t 
cependant s'intégrer au milieu 
naturel par des choix appro
priés de cou leu r s , de m a t é 
riaux et de volumes. Dans le 
secteur avoisinant le site histo
rique et patrimonial du phare, 
t ou t e nouve l l e cons t ruc t ion 
doit préserver les perspectives 
sur le phare et se faire discrète. 
Ce t e n c a d r e m e n t r ég lemen
taire, tout rigoureux qu'il soit, 
n ' é l imine pas toutes les me
naces à l'intégrité du paysage. 
Bien q u e le P I IA d e m a n d e 
q u e les i n s t a l l a t i o n s é l e c 
triques et téléphoniques soient 
bien intégrées au paysage de 
l'île, les résultats restent déce
v a n t s . La faible d e n s i t é d e 
p o p u l a t i o n r end é c o n o m i 

quement impossible l'enfouis
s e m e n t des lignes d ' a l imen
tation. 

La reprise en friche des pay
sages champêtres est aussi une 
menace au maintien de la vue 
sur le paysage maritime. Elle 
découle de la quasi-disparition 
des ac t iv i t é s agr ico les . L e s 
seuls outils réglementaires ne 
p e u v e n t r ien c o n t r e c e t t e 
mutation profonde. Les asso
ciations de propriétaires cher
chent des solutions nouvelles 
pour e n t r e t e n i r les c h a m p s , 
voire les valoriser par des pro
ductions agricoles originales. 

La disparition du zonage agricole sur l'île Verte a forcé le milieu 

à développer une vision globale du paysage et à créer des outils 

de gestion de son évolution. 
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lout en sachant que l'île Verte 
continue d'évoluer, parce que 
la façon de l'habiter change, un 
des défis des insulaires consiste 
à créer le paysage de demain 
qui reflétera ce qu ' i ls seront. 
Ce paysage se forgera à partir 
de la mémoi re du terr i toire, 
mais il ne sera plus le paysage 
d'hier. Les outils de planifica
tion que la municipalité s'est 
donnés p e r m e t t e n t d ' imagi 

ner q u e ce h e u c o n t i n u e r a 
d 'ê t re un havre de beauté et 
d 'harmonie. 

Charles Méthé est président de la 
Corporation des résidants de l'île 
Verte et vice-président de (11 D. 
Louise Newbury est conseillère 
municipale de l'île Verte et res
ponsable du comité d'urbanisme. 
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